
 

Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention
État- Major

202 6  DPMP  9  Fixation  de  la  tarification  d’un  service  de  sécurisa t ion
assuré  par  la  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention
(DPMP).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  compte  plus  de  deux  millions  d’habitan t s  au  cœur  d’une
aggloméra t ion  de  près  de  douze  millions  de  personne s .   

Créée  en  octobre  2021,  la  Police  municipale  parisienne  assure  une  pré -
sence  continue  sur  l’ensemble  des  arrondisse m e n t s .  Elle  fait  aujourd’hui
pleinem en t  par tie  du  quotidien  des  Parisiennes  et  des  Parisiens .  Ses  mis -
sions,  en  expansion  constan t e ,  contribue n t  quotidienne m e n t  à  la  tran -
quillité  publique,  à  la  régula t ion  des  déplace m e n t s ,  à  la  lutte  contre  les
incivilités  et  à  la  protec tion  des  publics  vulnérable s .

Tout  au  long  de  l’année,  la  Ville  de  Paris  accueille  un  grand  nombre
d’événem e n t s  sportifs,  culturels ,  festifs  ou  récréa t ifs  qui  contribuen t  for -
tement  au  dynamis me  et  au  rayonne m e n t  de  la  capitale,  tant  au  niveau
national  qu’inte rn a t ional .

Pour  plusieurs  d’entre  eux,  la  Police  municipale  est  mobilisée,  en  coordi -
nation  étroite  avec  la  Préfectu r e  de  Police,  afin  de  contribue r  à  leur  sécu -
risation.   Ces  deux  derniè re s  années ,  ces  interven tions  ont  notam m e n t
concerné  des  courses  pédes t re s  et  des  événem e n t s  sportifs  d’envergu r e .

Les  interven tions  de  la  Police  municipale  dans  le  cadre  d’événem e n t s  or -
ganisés  par  des  tiers  peuven t  nécessi t e r  un  renforcem e n t  spécifique  des
moyens  habituelleme n t  dévolus  aux  missions  généra les  de  tranquillité  pu -
blique.  Ce  renforce m e n t ,  effectué  au  profit  direc t  de  l’organisa t eu r ,
consti tue  un  prolonge m e n t  des  missions  de  Police  municipale  mais  im -
plique  la  mobilisa tion  de  ressources  supplém en t a i r e s  au- delà  de  celles  as -
surées  au  titre  des  missions  obligatoires .

1



Aujourd’hui,  ces  interven tions  ne  donnen t  lieu  à  aucune  compens a t ion  fi -
nancièr e ,  alors  même  que  le  principe  du  service  rendu  perme t  à  la  collec -
tivité  de  solliciter  le  rembour s e m e n t  des  charges  engagée s .

Il  est  donc  proposé  d’instaur e r  une  tarification  applicable  lorsqu’un  ser -
vice  de  sécurisa t ion  spécifique  est  mis  en  place  au  bénéfice  d’un  événe -
ment  organisé  par  un  tiers,  dans  le  respec t  des  règles  encadr an t  la
concur r e nc e ,  et  sur  la  base  des  seuls  coûts  direc ts  suppor t és  par  la  Ville.

Cette  tarifica tion  ne  concerne  pas  les  missions  normales  de  police  admi -
nistra t ive  lesquelles  demeure n t  obligatoirem e n t  assurée s  gratui te m e n t
par  la  Police  municipale  sur  l’ensemble  du  terri toire  parisien.  

Afin  de  garan t i r  la  transpa r e nc e  de  ce  dispositif,  une  convention  sera
conclue  entre  la  Ville  et  chaque  organisa t eu r .  Une  estimation  financièr e
préalable  lui  sera  communiqué e .  Cette  estimation  inclura  principalem e n t
les  frais  du  personnel  mobilisé,  les  véhicules  de  service  et  le  maté r iel  de
sécuri t é  éventuellem e n t  utilisé  (bar riè r e s  de  sécuri t é ,  disposi tifs  anti- bé -
lier,  etc.).  La  pres t a t ion  ne  sera  assurée  par  la  Ville  qu'ap rè s  validation
écrite  et  signatu r e  de  la  convention  correspond a n t e .

La  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Préven tion  (DPMP)  appor t e -
ra  aux  organisa t e u r s  les  informations  nécessai r e s  pour  garan ti r  une
bonne  compréh e n s ion  de  ce  nouveau  dispositif.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  cher·e· s  collègues ,  de  bien  vouloir  ap -
prouver  la  mise  en  place  d’un  principe  de  factura t ion  du  service  de  sécu -
risation  engagé  à  l’occasion  d’événem e n t s  nécessi t an t  un  disposi tif  par ti -
culier  de  sécurisa tion,  et  d’autorise r  le  Maire  de  Paris  à  mett r e  en  œuvre
ce  dispositif  à  compte r  de  son  approba t ion  définitive.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris
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